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CONVENTION ET CONDITIONS GÉNÉRALES  
 
 
 
1- CROISIÈRE, DATE :  __________________   DURÉE : _____________ PRIX : ___________ 
 
 
2- MODALITÉS DE PAIEMENT :  
 
1er versement  25% à la réservation 
2e versement  75% chèque postdaté, 30 jours avant le début du séjour 
 

1. les prix sont en dollars canadien (par semaine pour un maximum de quatre (4) convives); 
2. La réservation est valide sur encaissement du 1er versement accompagné du présent document signé; 
3. le 2e versement doit être acquitté 30 jours avant l’embarquement. 

 
3- LE PRIX INCLUS : 

• L’hébergement à bord de Saphir pour la durée du séjour, 
• L’encadrement, les équipements de sécurité et de navigation, 
• La première et la dernière (exclusivement) nuit à quai si désiré, 
• Les carburants (diesel, essence et propane), 
• 800 litres d’eau par période de 7 jours, 
• Une annexe avec moteur hors bord, 
• Les services d’un capitaine. 
 

4- LE PRIX EXCLUS : 
• Les frais de transport pour vous rendre au voilier et en revenir, transfert, assurances et 

dépenses personnelles, 
• Les invités assument les frais de nourriture, d’épicerie, boissons pour eux et le capitaine, 
        ainsi que les frais de marina, mouillage et d’énergie  autres que ceux inclus, 
• Les frais d’immigration, de douanes et autres taxes lorsque applicable. 

 
5- ANNULATION  

Aucun dépôt n’est remboursable s’il s’agit d’une annulation de votre part, ou d’un changement de date; 
 
Si nous sommes dans l’obligation d’annuler la croisière, les sommes d’argent versées seront 
remboursées au prorata du séjour non complété, sans donner droit à aucune indemnité. 

 
6- ASSURANCES 
 
Tout voyageur avisé devrait inévitablement se renseigner sur les différentes couvertures d’assurance disponibles, 
telle maladie, annulation etc. Il est aussi conseillé de consulter votre clinique de santé des voyageurs pour valider 
votre vaccination au besoin » enfin, rien d’alarmant mais on ne voudrait pas qu’on se fasse dire de ne pas leur 
avoir suggéré de se faire vacciner contre l’hépatite ou la diarrhée des voyageurs. Ils se feront eux-mêmes 
prescrire leur CIPRO au besoin. 
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7- PROGRAMME & ÉQUIPEMENTS  
 
 

Les circuits, destinations, itinéraires, dates ou autres annoncés peuvent être différents.  Ils sont donnés à 
titre indicatif seulement et peuvent être modifiés sans préavis si les conditions de navigation ou autres 
impondérables l’exigent.  Ceci concerne également les équipements qui pourraient être différents ou 
hors d’usage.  Le cas échéant, le capitaine ne peut être tenu responsable et ne donne droit à aucun 
remboursement, dédommagements ou autres. 
 
Le capitaine s’engage à vous donner accès à un bateau propre, salubre et en bon état de fonctionnement. 
 

 
8- RESPONSABILITÉ DES INVITÉS  
 

1. Respecter l’interdiction de posséder ou de consommer de la drogue à bord du navire. 
2. Être en bonne santé, aimer la vie et vouloir découvrir le milieu marin qui comporte parfois ses 

désagréments et risques inhabituels à la vie sur l’eau et sur un bateau (de même que ses 
agréments), 

3. Garder et maintenir le bateau et ses équipements propres, en ordre et bonnes conditions, tels 
que vu avant le départ, 

4. Être responsable des dommages, pertes d’équipements ou de matériels occasionnés par sa 
faute, négligence ou non-conformité aux directives du capitaine, et s’engager à rembourser 
immédiatement le cas échéant, 

5. S’engager à dédommager  le capitaine pour tout préjudice résultant de sa conduite ou de son 
comportement qui contreviendrait aux présentes. 

 
9- DÉCHARGE  
 

Les invités dégagent le capitaine, de même que le propriétaire du bateau, contre tout accident, blessure, 
décès, perte, vol ou tout genre de dommage, inconvénient ou incident pouvant survenir pendant la 
croisière. 

 
Le capitaine ne peut être tenu responsable de tous inconvénients physiques, mentaux ou autres. 
 
Le capitaine se réserve le droit d’accepter, garder ou expulser toute personne selon les termes de ce 
contrat.  Toute personne qui serait jugée indésirable, et ou qui entraverait le bon déroulement de la 
croisière, soit en ne respectant pas les directives du capitaine, perturbant l’équipage, le voilier ou ses 
équipements, pourrait être sujette à une expulsion immédiate sans donner droit à aucun remboursement 
ni à un quelconque dédommagement. 
 
 

10- INSCRIPTION 
 

Ce présent formulaire doit être complété et signé par chaque personne du groupe. 
 
 Nom : ______________________________    Prénom : ___________________________ 
 Adresse : ________________________________________________________________ 
 Ville : ____________________________   Code Postal : __________________________ 
 Tél.  Rés. : (______) ________________     Tél. Bur. : (_____) ____________________ 
 Courriel : _____________________________ 
 
 Dates pour le séjour : ______________________________ 
 
 Signature : ______________________________           Date : Jour : _____  Mois : __________  200__ 


